
SENSIBILISER LES PROFESSIONNELS D’ESMS AUX 
DÉPISTAGES ORGANISÉS DES CANCERS

Les personnes en situation de handicap participent moins aux dépistages organisés des cancers. 
Pourtant, ces dispositifs jouent un rôle essentiel en santé publique, d’autant que le cancer concerne 
également cette population. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce moindre recours : un manque 
de connaissance du sujet de la part des accompagnants, une information difficilement accessible, ou 
encore l’absence d’outils de sensibilisation adaptés. 

PUBLIC 
Tout professionnel qui accom-
pagne quotidiennement un 
adulte en situation de handicap 
en structure médico-sociale ou 
sanitaire

PRÉ-REQUIS 
Cette formation ne nécessite  
pas de pré-requis

NB. DE PARTICIPANTS  
8 min. | 15 max

DURÉE  
1 jour soit 7 heures

CALENDRIER  
Nous consulter

LIEU  
Agglomération caennaise

TARIFS 
Nous consulter.

          OBJECTIFS GÉNÉRAUX

	> Connaître les dispositifs de dépistage  
organisé des cancers.

	> Identifier les enjeux de santé publique 
liés à la promotion de la santé dans le 
secteur du handicap.

	> Proposer des actions ou activités de sen-
sibilisation adaptées.

	> Faciliter et améliorer l’accompagnement 
des adultes en situation de handicap 
dans le cadre du parcours de dépistage 
organisé des cancers.

         COMPÉTENCES VISÉES

	> Maîtriser les connaissances relatives aux 
dispositifs et à leurs enjeux spécifiques 
pour un public en situation de handicap.

	> Analyser les besoins du public pour 
adapter l’accompagnement autour de la 
promotion de la santé.

	> Concevoir et déployer des actions de 
sensibilisation en mobilisant des outils 
adaptés.

	> Adopter une posture professionnelle 
favorisant l’expression d’un consentement 
éclairé.

	> Identifier et collaborer avec les différents 
acteurs du parcours de santé.

NOUVEA
UTÉ

REPÈRES FONDAMENTAUX MIEUX COMPRENDRE
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              PROGRAMME
Santé et handicap
•	Généralité : définitions et représentations.
•	Constat : inégalités sociales en santé et  

déterminants sociaux de la santé.
•	Cadre et enjeux : promotion de la santé.

Dépistages organisés des cancers
•	Le dépistage organisé : définition, objectifs, 

principes.
•	Le cancer : définition, chiffres clés.
•	Les trois dépistages organisés des cancers : 

sein, col de l’utérus, colorectal.
•	Modalités et conditions d’accès.
•	Réseau d’acteurs autour du dépistage.

Dépistages organisés des cancers et 
handicap
•	Freins et leviers à l’accès au dépistage.
•	Besoins spécifiques rencontrés et bonnes 

pratiques d’accompagnement.

Outils et méthodes pour sensibiliser au dé-
pistage 
• Postures d’accompagnement en promotion 
de la santé.
• Autodétermination et consentement éclairé.
• Boîte à outils et présentation d’actions de 
prévention.

         MODALITÉS D’ÉVALUATION  
         ET DE SUIVI 
•	Évaluation des connaissances – QCM  

avant / après.
•	Évaluation de l’évolution des pratiques pro-

fessionnelles – questionnaire à froid à 6 
mois.

•	Questionnaire de satisfaction.
•	Feuille d’émargement – signature par  

demi-journée.
•	Attestion de formation individuelle.

         MÉTHODES ET MOYENS  
         PÉDAGOGIQUES
•	Apports théoriques en face à face.
•	Méthode agile et facilitation.
•	Méthode interactive : échanges de  

pratiques.
•	Études de cas .
•	Accès à une plateforme numérique  

présentant les ressources pédagogiques 
proposées en formation.

         INTERVENANTS
•	Professionnels inscrits dans le champ de la 

prévention, de la promotion de la santé.

Modalités et délais d’accès : 
Pour toute demande, le bulletin de préinscription est à compléter et à nous retourner. À réception, un mail de 
confirmation vous sera adressé. Sous réserve d’un nombre minimum de 8 participants, la formation pourra se 
dérouler aux dates prévues. 3 semaines maximum avant la date de démarrage, la convention de formation et la 
convocation vous seront transmises par email.

Votre contact formation : 
Pour plus d’informations concernant cette action de formation, veuillez prendre contact avec RSVA Formation 
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30). Pour les personnes en situation de handicap souhaitant participer à cette  
action de formation, veuillez prendre contact avec les Référents Handicap Formation du RSVA  
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30).
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